
Direction
Départementale

des Territoires de Vaucluse

ARRÊTÉ MODIFICATIF N° 3 
84-2021-03-23-00004

                                                             du    23 MARS 2021

définissant les réseaux routiers « 120 tonnes », « 94 tonnes » et « 72 tonnes »
du département de Vaucluse accessibles aux convois de transports exceptionnels

sous réserve du respect des caractéristiques de poids et gabarit maximales
et des prescriptions associées

Le préfet de Vaucluse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment les articles L. 110-3, R. 433-1 à R. 433-6, R. 433-8 ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 modifié fixant la liste des routes à grande circulation et son
annexe ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu l’ordonnance n°2015-1341 du 23 octobre 2015 relative aux dispositions législatives du code des
relations entre le public et les administrations ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 9 mai 2018 portant nomination de M. Bertrand GAUME, en qualité de préfet de
Vaucluse ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 donnant délégation à Monsieur François GORIEU
directeur départemental des territoires de Vaucluse pour la mission d’instruction des demandes
d’autorisation de transports exceptionnels ;

Vu l'arrêté du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins ou
de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque et notamment son article
9 bis ;
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Vu l’arrêté du 20 décembre 2017  définissant les réseaux routiers « 120 tonnes », « 94 tonnes » et
« 72 tonnes » du département de Vaucluse accessibles aux convois exceptionnels sous réserve du
respect des caractéristiques de poids et des prescriptions associées ;

Vu l'arrêté complémentaire du 6 mars 2018 définissant  les réseaux routiers  « 120 tonnes »,  « 94
tonnes »  et  « 72  tonnes » du  département  de  Vaucluse  accessibles  aux  convois  exceptionnels
intégrant les prescriptions relatives à l'emprunt du réseau autoroutier des Autoroutes du Sud de la
France ;

Vu l'arrêté complémentaire du 10 septembre 2020 définissant les réseaux routiers « 120 tonnes »,
« 94 tonnes » et « 72 tonnes » du département de Vaucluse accessibles aux convois exceptionnels
intégrant les prescriptions relatives au franchissement des voies du tramway, au franchissement de
l’Aygues, au déclassement des RD 239 et 907 sur la commune d’Avignon et à la circulation de nuit
dans la traversée des communes d’Orange, de Robion et d’Apt ;

Considérant qu’il convient de rendre plus souple le cadre réglementaire auquel sont soumises les
entreprises de transport exceptionnels afin d’harmoniser les procédures au sein des États européens
et de préserver ainsi l’attractivité de la France ;

Considérant que cet objectif passe par la réduction des délais d’instruction des autorisations ainsi
que la modernisation du guichet réservé aux professionnels ;

Considérant que  l’identification  de  réseaux  routiers  interdépartementaux  sur  lesquels  les
gestionnaires de voirie ne sont plus consultés systématiquement et pour lesquels les pétitionnaires,
transporteurs et les mandataires, bénéficient d’autorisations individuelles délivrées pour une période
de trois années, contribue à réduire le nombre des demandes d’autorisations de circulation ;

Considérant que les services du conseil départemental de Vaucluse interdisent temporairement aux
convois de plus de 48 T le franchissement de la D 225 par le passage supérieur – D 907 commune
de Le Pontet – du fait de fragilité de l’ouvrage d’art ;

Considérant que la circulation des convois sur le giratoire G 206 (D 53) est interdite aux convois de
hauteur  supérieure  à  5,50 m du  fait  de  l’ouvrage  d’art  –  passage  supérieur  D 907  commune  de
Vedène ;

Considérant que les travaux de confortement de l’ouvrage d’art de franchissement du canal Crillon -
D 907  commune  d’Avignon  lieu-dit  Bonpas  –  permettent  à  nouveau  le  passage  des  convois,  la
prescription de circulation à contre-sens sur la bretelle d’entrée n’a plus lieu d’être ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Vaucluse ;
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ARRÊTE 

ARTICLE 1er : Franchissement de la D 225 par le passage supérieur – D 907 commune de Le
Pontet – pour les convois de plus de 48 T

La prise en compte de la prescription particulière relevant de l’interdiction de circulation aux convois
de plus de 48 T conduit aux modifications de l'arrêté du 20 décembre 2017 modifié, à l'annexe 2,
(tronçons itinéraire aller différent des tronçons itinéraire retour), à l’annexe 3 (ajout de l’ouvrage d’art)
et à l’annexe 4 (prescription codifiée PP6CD84).

ARTICLE 2 : Circulation sur le giratoire G 206 (D 53) passage inférieur – D 907 commune de
Vedène – pour les convois d’une hauteur de plus de 5,50 m

La prise en compte de la prescription particulière relevant de l’interdiction de circulation des convois
de hauteur supérieure à 5,50 m conduit à la modification de l’annexe 4 de l'arrêté du 20 décembre
2017 modifié, avec l’ajout de la prescription PP7CD84.

ARTICLE 5 :  Franchissement  du canal  Crillon  par  le  passage supérieur  –  D 907 commune
d'Avignon lieu-dit Bonpas – levée de l’interdiction de circulation

Les travaux de confortement de l’ouvrage d’art en passage supérieur sur la D 907 conduisent à lever
l’interdiction de franchissement  et  l’emprunt  de la bretelle  d’entrée de la D 907 à contre-sens ;  la
prescription particulière codifiée PP1CD84 figurant  à l’annexe 4 de l'arrêté du 20 décembre 2017
modifié est supprimée. 

ARTICLE 6 : Recours

La présente décision administrative peut faire l’objet, dans le délai de DEUX MOIS à compter de sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de l’auteur  de la  décision  ou  d’un recours  contentieux
devant le tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, CS 88010, 30941 Nîmes CEDEX 09.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 7 : Exécution et diffusion

Le préfet de Vaucluse, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
de Provence-Alpe-Côte-d’Azur, le directeur départemental des territoires de Vaucluse, le président du
conseil  départemental  de  Vaucluse,  le  directeur  interdépartemental  des  routes  Méditerranée,  le
directeur de la construction et de la maintenance de l’infrastructure de VINCI Autoroutes, le directeur
régional PACA de la SNCF, le directeur régional ARA de la SNCF sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Vaucluse.
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Direction
Départementale

des Territoires de Vaucluse

ARRÊTÉ MODIFICATIF N° 2 

                                                           du                 10  SEP. 2020

définissant les réseaux routiers « 120 tonnes », « 94 tonnes » et « 72 tonnes »
du département de Vaucluse accessibles aux convois de transports exceptionnels

sous réserve du respect des caractéristiques de poids et gabarit maximales
et des prescriptions associées

Le préfet de Vaucluse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment les articles L. 110-3, R. 433-1 à R. 433-6, R. 433-8 ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 modifié fixant la liste des routes à grande circulation et son
annexe ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu l’ordonnance n°2015-1341 du 23 octobre 2015 relative aux dispositions législatives du code des
relations entre le public et les administrations ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 9 mai 2018 portant nomination de M. Bertrand GAUME, en qualité de préfet de
Vaucluse ;

Vu l’arrêté préfectoral du 6 septembre 2018 donnant délégation à Mme Annick BAILLE directrice
départementale des territoires de Vaucluse pour la mission d’instruction des demandes d’autorisation
de transports exceptionnels ;

Vu l'arrêté du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins ou
de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque et notamment son article 9
bis ;



Vu l’arrêté du 20 décembre 2017 définissant les réseaux routiers « 120 tonnes », « 94 tonnes » et
« 72 tonnes » du département de Vaucluse accessibles aux convois exceptionnels sous réserve du
respect des caractéristiques de poids et des prescriptions associées ;

Vu l'arrêté complémentaire du 6 mars 2018 définissant les réseaux routiers « 120 tonnes », « 94
tonnes » et « 72 tonnes » du département de Vaucluse accessibles aux convois exceptionnels
intégrant les prescriptions relatives à l'emprunt du réseau autoroutier des Autoroutes du Sud de la
France ;

Considérant qu’il convient de rendre plus souple le cadre réglementaire auquel sont soumises les
entreprises de transport exceptionnels afin d’harmoniser les procédures au sein des États européens
et de préserver ainsi l’attractivité de la France ;

Considérant que cet objectif passe par la réduction des délais d’instruction des autorisations ainsi
que la modernisation du guichet réservé aux professionnels ;

Considérant que l’identification de réseaux routiers interdépartementaux sur lesquels les
gestionnaires de voirie ne sont plus consultés systématiquement et pour lesquels les pétitionnaires,
transporteurs et les mandataires, bénéficient d’autorisations individuelles délivrées pour une période
de trois années, contribue à réduire le nombre des demandes d’autorisations de circulation ; 

Considérant que la création d'une ligne de tramway sur le territoire de la commune d'AVIGNON
conduit le gestionnaire à imposer un certain nombre de prescriptions pour un franchissement de la
voie en toute sécurité ;

Considérant que le gestionnaire routier DIRMED demande à être consulté pour le passage de tout
convoi de masse supérieure à 70 tonnes du fait du vieillissement de l'ouvrage afin d'en vérifier la
répartition de charge longitudinale ;

Considérant que suite au déclassement de tronçons de route départementale et suite à leur
intégration dans le réseau public communal de la ville d'AVIGNON il convient de modifier la définition
de deux tronçons du réseau 72 tonnes ;

Considérant que des précisions doivent être apportées sur les conditions de circulation dans la
traversée de nuit des communes d'Apt, Robion et Orange.

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Vaucluse par interim ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1er : Franchissement de la voie du tramway - avenue Pierre Sémard / avenue Pierre 
de Coubertin commune d'Avignon

La prise en compte de la prescription particulière relevant de la ligne de tramway codifiée
PP1GATCRA conduit aux modifications de l'arrêté du 20 décembre 2017 modifié le 6 mars 2018, à
l'annexe 2, tronçon D907/route de Morières à av Pierre Sémard/av de l'Amandier/N7, et à l'annexe 4,
définition des prescriptions, gestionnaire TCRA/Grand Avignon.



ARTICLE 2 : Ouvrage d'art de franchissement de l'Aygues - N7 commune d'Orange

La prise en compte de la prescription particulière relevant de l'ouvrage d'art codifiée PP2DIRMED84
conduit aux modifications de l'annexe 2 de l'arrêté du 20 décembre 2017 modifié le 6 mars 2018, à
liste des prescriptions commune d'Orange, de l'annexe 3, ouvrage de franchissement de l'Aygues
numéro 772208 sur N7 au Pr 22 + 087 et de l'annexe 4, définition des prescriptions.

ARTICLE 3 : Déclassement des routes départementales D239 et D907 commune d'Avignon

L'annexe 2 de l’arrêté du 20 décembre 2017 modifié le 6 mars 2018 est rectifiée dans la définition du
tronçon, "avenue Pierre Sémard/ avenue de l'Amandier /N7" qui se substitue  à "D907/D239/N7".

ARTICLE 4 : Circulation de nuit dans la traversée des communes d'Orange, Robion et Apt

L'annexe 4 de l’arrêté du 20 décembre 2017 modifié le 6 mars 2018 est rectifiée par l'ajout des
prescriptions particulières  codifiées PP1ORANGE, PP1ROBION et PP1APT.

ARTICLE 5 : Autres dispositions

Les autres dispositions des arrêtés du 20 décembre 2017 modifié par l'arrêté du 6 mars 2018 y
compris les annexes demeurent applicables.

ARTICLE 6 : Recours

La présente décision administrative peut faire l’objet, dans le délai de DEUX MOIS à compter de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, CS 88010, 30941 Nîmes CEDEX
09. Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 7 : Exécution et diffusion

Le préfet de Vaucluse, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement de Provence-Alpe-Côte-d’Azur, le directeur départemental des territoires de Vaucluse par
intérim, le président du conseil départemental de Vaucluse, le directeur interdépartemental des
routes Méditerranée, le directeur de la construction et de la maintenance de l’infrastructure de VINCI
Autoroutes, le directeur régional PACA de la SNCF, le directeur régional ARA de la SNCF sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Vaucluse.

Avignon, le    10  SEP. 2020   
















